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Résumé de la visite

Des membres de la délégation du Parlement européen pour les relations avec les pays de 
l’Asie du Sud-Est et l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ANASE) se sont rendus 
au Myanmar du 26 février au 2 mars 2012. Composée de onze membres, la délégation était 
présidée par Werner LANGEN (PPE, Allemagne). Y participait Mme Barbara 
LOCHBIHLER (Verts/ALE, Allemagne), présidente de la sous-commission «droits de 
l’homme». Une liste complète des participants est jointe en annexe. Il s’agissait de la 
première visite officielle de la délégation pour les relations avec l’ANASE au Myanmar.

Les membres de la délégation ont exprimé leur reconnaissance aux autorités du Myanmar et 
à la délégation de l’UE pour le Myanmar, actuellement basée à Bangkok, pour leur aide 
inestimable dans la préparation et l’organisation de cette visite. 

Très complet, le programme (joint en annexe) comportait des réunions aux niveaux les plus 
élevés de l’exécutif du Myanmar, notamment avec le président, S.E. U Thein Sein. La 
délégation a également rencontré la dirigeante de la Ligue nationale pour la démocratie et 
lauréate du prix Sakharov, Mme Aung San Suu Kyi, de même que des représentants d’autres 
partis politiques. Les réunions se sont caractérisées par une atmosphère constructive et 
positive, et les intervenants du gouvernement n’ont eu de cesse de souligner leur désir de 
travailler main dans la main avec l’UE et de recevoir une aide pour renforcer leurs capacités.

La visite s’est inscrite dans ce que de nombreux observateurs ont décrit comme une ère de 
glasnost sans précédent au Myanmar. Après un demi-siècle d’isolement, le gouvernement 
s’est lancé ces derniers mois dans un programme ambitieux de réformes politiques et
économiques essentielles. Pour reprendre les termes d’un orateur: «fermé pendant de 
nombreuses années, le Myanmar a maintenant ouvert sa porte». Les membres du 
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gouvernement ont insisté à diverses reprises au cours de cette visite sur le fait que ce 
processus était «durable et irréversible». Le programme de réforme a une portée ambitieuse 
et englobait «des transitions multiples et simultanées». 

Le sentiment général prévaut parmi les interlocuteurs des milieux extra-gouvernementaux 
que des progrès politiques significatifs ont effectivement été réalisés et que le Myanmar est 
désormais un pays beaucoup plus ouvert. Cependant, d’aucuns s’interrogent sur le degré réel 
de durabilité et d’irréversibilité des changements et sur la capacité du gouvernement à mettre
pleinement en œuvre les réformes. 

Il est toutefois évident pour tout le monde que le processus de réforme est un «travail en 
cours» et qu’il reste encore beaucoup à faire. Comme l’a fait remarquer un ministre, le 
gouvernement est «en train de gravir la montagne mais n’a pas encore atteint le sommet». Si 
le président et d’autres membres éminents du gouvernement semblent fermement attachés 
aux réformes, il est à craindre que d’autres éléments de la structure au pouvoir soient plus 
sceptiques, voire carrément hostiles, vis-à-vis du processus et ne s’opposent à sa réussite. 
Des inquiétudes ont également été exprimées quant à la compétence administrative d’un 
appareil gouvernemental dans lequel les fonctionnaires ont peur de prendre des initiatives et 
où la communication entre les ministres et les départements est souvent médiocre.

La Commission nationale des droits de l’homme, mise en place par le gouvernement en 
septembre 2011 dans le but de promouvoir et de défendre les droits fondamentaux des 
citoyens, suscite également des sentiments mitigés. S’ils se félicitent de sa création, ceux qui 
se sont exprimés au nom de l’opposition critiquent sa passivité et son manque d’expérience, 
qui l’empêchent de fonctionner efficacement dans le nouvel environnement. 

Si l’opposition et la société civile ont noté avec satisfaction la libération de centaines de 
prisonniers politiques, la question de savoir si tous les prisonniers politiques ont été libérés 
fait toujours débat et est compliquée par l’interprétation différente qui est donnée du concept 
de «prisonnier politique» par les milieux gouvernementaux et ceux de l’opposition: d’après 
le gouvernement, les seuls prisonniers politiques qui restent incarcérés sont ceux qui se sont 
rendus coupables d’actes criminels. 

Durant les réunions, les longues discussions ont également abordé la question de savoir dans 
quelle mesure les personnes responsables de violations des droits fondamentaux vont devoir 
rendre des comptes, et comment faire en sorte que le processus de réconciliation ne soit pas 
entaché par la désir de vengeance. 

Les élections partielles qui devaient se tenir le 1er avril allaient permettre d’éprouver 
l’étendue et la profondeur des réformes politiques entreprises. Bien qu’une poignée 
seulement de circonscriptions soient appelées aux urnes (45 sièges (48 au départ) sur plus de 
500 dans les deux Chambres du Parlement), cet événement était appelé à revêtir une portée 
symbolique immense. Parmi les partis en lice figurait celui de Mme Aung San Suu Kyi, la 
Ligue nationale pour la démocratie (LND), qui avait boycotté les élections législatives de 
2010. Bien que la plupart des interlocuteurs des milieux non gouvernementaux reconnaissent 
que ces élections s’annonçaient globalement conformes aux normes internationalement 
reconnues et qu’elles représentaient une amélioration significative après les élections de 
2010, vivement critiquées, des critiques ont néanmoins été exprimées concernant l’accès aux 
listes électorales et le vote par anticipation, entre autres questions. En outre, la plupart des 
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observateurs s’accordaient à dire que les dirigeants du Myanmar souhaitaient réellement voir 
la LND entrer au Parlement, pour lui conférer une plus grande légitimité. La question de la 
présence d’observateurs internationaux pendant les élections a été abordée à diverses 
reprises, et, après le départ de la délégation, une invitation à envoyer des observateurs a été 
adressée à l’UE (y compris au PE), laquelle a été acceptée. 

Les progrès enregistrés en matière de liberté d’expression dans les médias constitue une 
preuve certaine de la réalité du processus de réforme politique. Les candidats de l’opposition 
tels qu’Aung San Suu Kyi ont pu bénéficier d’un accès à la radio et à la télévision et certains 
signes clairs indiquent que la presse est désormais plus ouverte et sans entrave. Les t-shirts à 
l’effigie d’Aung San Suu Kyi et autres DVD qui circulaient librement attestaient de ce climat 
d’ouverture. La délégation a en outre été informée que des textes étaient en cours de 
préparation en vue d’ancrer plus fermement les libertés concédées aux médias dans la 
législation, sachant toutefois qu’ils devront être examinés en détail. Les ONG se montrent 
aussi de plus en plus actives et tendent à occuper leur place dans une société civile plus 
participative.

Plusieurs intervenants des milieux non gouvernementaux ont fait remarquer que la 
Constitution de 2008, entachée d’erreurs, est toujours en vigueur et réserve certains pouvoirs 
à l’armée, notamment l’attribution de 25 % des sièges parlementaires. Certains ministres ont 
fait valoir qu’il existait une marge de manœuvre permettant d’envisager une modification de 
la Constitution dans le futur. Certains, y compris à l’extérieur des cercles du pouvoir, 
faisaient également valoir que la présence de militaires au sein de l’Assemblée législative 
pourrait permettre «aux généraux» de se familiariser avec les pratiques parlementaires et que 
l’actuelle Assemblée constituait un premier pas vers un Parlement digne de ce nom. Des 
signes indiquent en effet qu’en dépit de ses pouvoirs limités, le Parlement fait plus entendre 
sa voix et se montre plus sûr de lui. Il semble inévitable que l’armée continue à jouer durant 
un certain temps un rôle essentiel sur la scène politique nationale, et Aung San Suu Kyi a 
déclaré qu’elle s’en accommoderait. 

Les conflits qui perdurent dans certaines régions du Myanmar ont également constitué un 
élément majeur des discussions. Les militaires avaient évoqué les insurrections armées 
orchestrées par des groupes sécessionnistes pour justifier le coup d’État de 1962 et la mise 
en place d’une dictature militaire fondée sur un État «unitaire». Les années qui se sont 
écoulées entre-temps ont été marquées par des luttes armées dans de nombreuses parties du 
pays, mais ces tensions ont fini par retomber et des cessez-le-feu ont été signés entre le 
gouvernement et de nombreux groupes ethniques armés. L’insurrection en cours dans l’État 
de Kachin constitue la principale exception à ce tableau optimiste et reste une source 
d’inquiétude majeure. Des heurts isolés ont toujours lieu avec d’autres groupes armés et 
l’accès restreint des médias à de nombreuses zones éloignées rende la situation assez floue. 
Si plusieurs intervenants non gouvernementaux ont exprimé la crainte que les conflits se 
multiplient, la visite de la délégation lui a surtout permis de se faire une image d’un peuple 
avide de paix après autant d’années de guerre. 

Les représentants du gouvernement ont souligné que leurs priorités étaient d’instaurer des 
cessez-le-feu, d’engager un dialogue avec les groupes armés et la population civile, de 
fournir des emplois et d’assurer la reconstruction des zones touchées par les conflits. Ils ont 
largement rejeté les accusations de violations des droits de l’homme, reconnaissant du bout 
des lèvres que des cas isolés avaient pu concerner quelques soldats. 
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La situation des Rohingya, dans le nord de l’État d’Arakan, a été évoquée à maintes reprises 
par la délégation du PE. Des intervenants des milieux non gouvernementaux ont affirmé que 
cette population musulmane, dont une bonne partie a fui au Bangladesh, restait confrontée à 
la discrimination et à de sévères restrictions, surtout au niveau du droit à la citoyenneté 
birmane. Les exigences liées à la nationalité frappent le plus durement ceux qui ont épousé 
des citoyens du Bangladesh, ainsi que leurs conjoints et leurs enfants, considérés comme des 
«Bengalis». 

Le processus de réforme politique va de pair avec une réforme économique, et de nombreux 
intervenants ont souligné que cette avancée économique allait contribuer à promouvoir la 
stabilité politique. Le potentiel économique est énorme: le Myanmar a en effet été autrefois 
l’un des pays les plus prospères d’Asie et dispose de ressources naturelles très importantes. 
Les intervenants gouvernementaux imputent en grande partie la situation économique 
désastreuse du Myanmar aux sanctions internationales, plutôt qu’à leur propre mauvaise 
gestion économique et à la corruption endémique (souvent désignée sous le nom de 
«copinage»). Certains intervenants extérieurs aux cercles gouvernementaux ont également 
affirmé que les sanctions (et l’exclusion du Myanmar du système de préférences généralisées 
de l’UE) n’avaient eu pour seul effet que de frapper les secteurs les plus pauvres de la 
population, comme par ex. les travailleurs de l’industrie du vêtement. 

De longues discussions ont cherché à déterminer si les sanctions imposées par l’UE avaient 
contribué à pousser le gouvernement à se lancer dans le processus de réforme. Les 
représentants du gouvernement ont été quasi unanimes à prétendre qu’ils n’avaient pas été 
influencés par les sanctions mais qu’ils avaient décidé, en toute indépendance, que le temps 
était venu de tourner la page et de transformer le système politique et économique du 
Myanmar. En revanche, Aung San Suu Kyi estimait que les sanctions avaient fortement 
contribué à persuader le gouvernement d’engager l’actuel processus de réforme. 

Les sanctions européennes ont été assouplies en février et la plupart des autres «mesures 
restrictives», qui doivent expirer le 30 avril 2012, doivent être révisées le 23 avril 2012. Une 
visite au Myanmar de la haute représentante de l’Union pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité, Mme Catherine Ashton, est prévue un peu plus tard. Il restait toutefois à 
déterminer dans quelle mesure les sanctions pouvaient être assouplies.

Il semble toutefois clair que les sanctions ont conduit le Myanmar à dépendre excessivement 
du commerce avec la Chine. Un intervenant a même déclaré que «le Myanmar était devenu 
une annexe de la Chine à cause des sanctions». Les membres du gouvernement comprennent 
de plus en plus les dangers de cette politique, et surtout que tous ces marchés conclus avec la 
Chine permettent à cette grande puissance de mettre la main sur les nombreuses ressources 
naturelles birmanes. Il faut voir une preuve de ce changement d’attitude dans le report du 
projet de barrage de Mitsone, dans l’État de Kachin, qui faisait l’objet d’une vive 
controverse. Nay Pyi Taw veut clairement un contrepoids à la Chine et a mis en évidence le 
besoin vital qu’a le pays d’accéder aux capitaux, à la technologie et à l’expertise de 
l’étranger, en déclarant que le Myanmar était désormais «ouvert aux échanges 
commerciaux». Des signes manifestes indiquent que de nombreux investisseurs occidentaux 
attendent d’entrer dans le pays, après l’assouplissement ou la suppression des sanctions, pour 
accéder à ses ressources naturelles et investir dans des secteurs tels que le tourisme, les 
services financiers, les télécommunications et les infrastructures. Le potentiel est 
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gigantesque, sachant que les échanges avec l’Europe ne représentent à l’heure actuelle que 
1,9 % du commerce total du Myanmar.

À court et moyen terme, l’accent devrait être mis sur les secteurs à forte intensité de main-
d’œuvre, tels que l’agriculture, qui pourraient rapidement libérer des emplois pour les très 
nombreuses personnes sans ressources, notamment dans les zones récemment touchées par 
les conflits, et contribuer ainsi à améliorer la vie des citoyens du Myanmar. Les zones rurales 
en particulier doivent pouvoir disposer d’infrastructures dignes de ce nom et avoir accès à 
l’eau potable et à la technologie. Une politique d’aide aux simples citoyens, par le biais 
d’initiatives telles que l’octroi de crédits et l’accès à des prêts préférentiels, devrait 
également contribuer à promouvoir la création de PME. À plus long terme, le secteur de la 
connaissance pourrait se développer. Il y a également un besoin vital d’améliorer le système 
éducatif, qui manque cruellement de ressources. 

L’UE avait déjà annoncé l’octroi d’une aide de 150 millions d’euros sur deux ans, destinée à 
aider le pays à développer ses infrastructures dans les secteurs de la santé et de l’éducation. 
Cette aide vise en outre à consolider le secteur de l’agriculture et à aider les personnes 
déplacées dans le cadre des conflits. Assez limitée, elle contraste pourtant très positivement 
avec les 173 millions d’euros déboursés par l’UE depuis 1996 en faveur du Myanmar. 

Un thème récurrent, reconnu également par certains ministres, est le manque d’expérience et 
de savoir-faire du gouvernement et des milieux d’affaires au niveau financier. De nombreux 
intervenants ont ainsi fait valoir que les décideurs politiques et les fonctionnaires ne 
comprennent rien à l’économie et aux affaires. Le taux de change inflatoire de la devise 
birmane, qui nuit aux exportations du pays, a été citée comme exemple d’ignorance de la 
dynamique économique de la part de nombreux membres du gouvernement. L’absence de 
banque centrale performante constitue un autre problème. Les intervenants, qu’ils soient 
issus ou non des cercles du pouvoir, ont tous insisté sur la nécessité que la communauté 
internationale mette ses ressources et son expertise au service du Myanmar pour lui 
permettre de rattraper son retard après un demi-siècle d’isolement. 

Pour conclure, la délégation s’est rendue au Myanmar à une époque de grands changements 
politiques, économiques et sociaux. Si les signes encourageants ont été nombreux et 
reconnus par l’opposition, il restait à voir dans quelle mesure les changements étaient 
«irréversibles». Les élections partielles du 1er avril allaient permettre de prendre la pleine 
mesure des réformes, mais ne seront en tout cas qu’un des jalons du long processus qui 
courra jusqu’aux élections de 2015 et au-delà. 

Conclusions

La délégation du Parlement européen se félicite des développements positifs en cours au 
Myanmar et espère qu’ils conduiront à l’établissement d’une véritable démocratie. La visite 
a été «très fructueuse» et les membres sont très satisfaits d’avoir participé à des réunions aux 
niveaux les plus élevés. Ils ont été impressionnés par l’engagement affiché par le président et 
par d’autres membres éminents du gouvernement d’amorcer un processus de réforme 
«irréversible et durable». Rappelant les mots d’Aung San Suu Kyi, ils ont répété que 
désormais, le plus important pour le Myanmar était l’espoir et ils ont demandé instamment 
au gouvernement de répondre aux attentes et à l’optimisme de la population. 
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Ils ont insisté sur le fait que le processus de réforme devait s’inscrire dans la durée et 
englobe les différents enjeux. Il est capital de prévoir des lois pour garantir la liberté et 
l’indépendance des médias. Ils ont prié le gouvernement de faire le nécessaire pour que tous 
les prisonniers politiques soient libérés et qu’une enquête impartiale soit conduite sur les 
violations des droits de l’homme. Ils ont hâte de voir la Commission nationale des droits de 
l’homme devenir un organe pleinement indépendant, conformément aux principes de Paris. 
Ils se sont félicités de toutes les actions prises pour résoudre les conflits avec les insurgés 
armés des différents groupes ethniques et ont souligné l’importance d’un processus de 
réconciliation ouvert à tous. Ils attendent surtout impatiemment le règlement du conflit en 
cours dans l’État de Kachin. Ils ont par ailleurs souligné la nécessité de résoudre la situation 
anormale des Rohingya, en leur accordant la citoyenneté à part entière. 

Ils espèrent que l’actuel Parlement birman sera une première étape vers un Parlement 
véritablement démocratique, représentant la volonté de toute la population du Myanmar, et 
que l’Assemblée pourra jouer un rôle actif dans le processus de réforme. Les députés 
européens tiennent à officialiser les relations entre le Parlement européen et le Parlement du 
Myanmar et le président de la Chambre basse, ainsi qu’à organiser régulièrement des 
réunions à l’avenir. Ils entendent plus particulièrement réserver un accueil chaleureux aux 
propositions visant à ce que le Parlement européen aide le Parlement du Myanmar à 
renforcer ses capacités (par le biais de séminaires/formations pour les agents). 

Les élections partielles du 1er avril devant constituer un test majeur pour le processus de 
réforme - le but étant qu’elles soient jugées «libres, équitables et crédibles». Ils se sont 
félicités de l’invitation (envoyée après leur départ du Myanmar), adressée à l’Union 
européenne (dont le Parlement européen) d’envoyer des observateurs électoraux. Ils espèrent 
que ces élections auront marqué un tournant sur la voie de la pleine démocratie, dans la 
mesure où elles pourront sans doute permettre à la LND d’accéder enfin au Parlement. Ils 
ont demandé instamment aux autorités birmanes d’enquêter rapidement et efficacement sur 
toute irrégularité susceptible d’entacher la campagne.

Il a été souligné que l’Union européenne devait jouer un rôle actif dans le processus de 
changement en cours au Myanmar, et les membres se sont félicités de l’établissement d’un 
bureau de l’UE à Yangon, signe tangible de cet engagement. Ils se sont réjoui du possible 
assouplissement des mesures de restriction imposées par l’UE après la réunion du Conseil 
fin avril (si les élections partielles étaient déclarées conformes aux normes 
internationalement reconnues), tout en notant qu’il convenait d’envisager l’opportunité de 
conserver ou non certaines mesures restrictives.

La délégation soutient fermement le processus de réforme économique et attend 
impatiemment que les investisseurs européens jouent un rôle actif dans la transformation de 
l’économie. Le développement des zones rurales et des zones ayant été en proie à 
l’insurrection armée devrait constituer une priorité spécifique, car celles-ci souffrent d’un 
manque criant d’infrastructures. Tous les réfugiés et personnes déplacées à l’intérieur du 
pays devraient pouvoir rentrer chez eux et être aidés dans le processus de réinstallation. 

Les membres de la délégation ont souligné que les réformes sociales devraient aller de pair 
avec les changements économiques. L’amélioration du niveau de vie de tous les habitants du 
Myanmar et la création d’emplois doivent constituer des priorités pour le gouvernement. Ils 
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ont en outre insisté sur la nécessité de mettre en place des garanties efficaces pour s’assurer 
que le développement économique sera durable et n’entraînera pas de dommages 
environnementaux. Ils se sont félicités de la promesse de l’UE de fournir une nouvelle aide 
de 150 millions d’euros au total au cours des deux prochaines années, tout en soulignant que 
cette somme ne représentait qu’une fraction minime de l’aide au développement nécessaire. 
Un facteur essentiel du développement du Myanmar consistera à faire en sorte que tout un 
chacun ait accès à l’éducation, à la formation et à la santé. 

En résumé, les parlementaires se sont montrés très optimistes face aux changements opérés 
au Myanmar et ils espèrent que le processus de réforme se poursuivra. Ils ont mis en avant le 
rôle important que l’Union européenne peut jouer en aidant le Myanmar à mener à bien ses 
réformes et à se relever en tant qu’État prospère, pacifique et démocratique capable 
d’exploiter son formidable potentiel. Pour reprendre les mots d’Aung San Suu Kyi: «Nous 
avons encore tant de choses à faire pour notre pays que je ne pense pas que nous puissions 
nous permettre d’attendre». Il est clair que l’UE doit agir immédiatement, sans laisser passer 
cette occasion.

RAPPORT DESCRIPTIF DE LA VISITE

26 février 2012

À son arrivée, la délégation a assisté à une séance d’information sur la situation actuelle au 
Myanmar et sur ses relations avec l’UE, présentée par M. David Lipman, ambassadeur de 
l’UE dans le pays. Ont été abordés la question des prisonniers politiques, le processus de 
réforme, les relations avec l’UE (et en particulier les sanctions) et les conflits ethniques. Les 
informations communiquées se sont révélées inestimables pour les réunions qui ont suivi et 
pour la rédaction du présent rapport.

27 février 2012

Le matin, la délégation a parcouru les 320 kilomètres qui séparent Yangon de Nay Pyi Taw, 
devenue officiellement la capitale du Myanmar en 2005. Les travaux de construction ont 
débuté en 2002 sur un terrain en friches et sont toujours en cours. Les coûts de ce projet sont 
estimés jusqu’à présent à entre 3 et 4 milliards de dollars. 

Le ministre des chemins de fer, S.E. U Aung Min

Malgré son titre, M. U Aung Min a délégué la responsabilité des chemins de fer à un adjoint, 
sa principale compétence étant le processus de paix en cours dans le pays.

Le président U Thein Sein a prévu trois étapes pour la réconciliation nationale: i) la signature 
des cessez-le-feu, ii) l’ouverture de dialogues politiques et la réinstallation des personnes 
touchées par les conflits et iii) la tenue d’une «Assemblée nationale» au sein du Parlement
du Myanmar, dans laquelle tous les peuples et tous les partis politiques seront représentés. 

L’Assemblée nationale doit se pencher sur toutes les questions politiques, sociales, 
économiques et environnementales, telles que la gouvernance de l’État, le fédéralisme, le 
transfert de pouvoirs du centre vers les régions, la protection de l’environnement et 
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l’extraction des matières premières. Toutes les minorités nationales devront être en mesure 
de participer pleinement à ce processus. L’actuelle Constitution comprend des dispositions 
en faveur des langues minoritaires et d’autres droits culturels et sociaux. La minorité Kayin 
(Karen) s’était déjà vu accorder le droit à l’éducation dans sa propre langue. Les minorités 
nationales sont déjà bien représentées dans les gouvernements régionaux, le vice-président 
du Myanmar appartenant d’ailleurs à la minorité Shan.

M. U Aung Min a souligné que la paix devait être permanente et que le gouvernement allait 
également se pencher sur des questions telles que les atteintes aux droits de l’homme 
perpétrées par les différentes parties des conflits. La Norvège fournit des conseils en la 
matière.

Il existe une conférence pour la paix distincte qui s’occupe de l’insurrection dans l’État de 
Kachin, où le conflit est toujours en cours. Des rapports ont annoncé qu’un accord était à 
portée de la main et le président a eu ces paroles: «nous devrons concéder tout ce que nous 
pourrons». Les pourparlers devaient reprendre la semaine suivant la visite. M. U Aung Min 
n’a pas pu donner de précisions sur la manière dont l’UE pourra prendre part aux efforts de 
médiation ou à l’aide à apporter à l’issue des conflits, car cela ne relève pas de son domaine 
de compétence. 

M. U Aung Min tient toutefois énormément à ce que l’UE observe le déroulement du 
processus de paix et conseille le gouvernement du Myanmar sur la manière de le faire 
progresser. Parmi les points pratiques figure le déminage, et dans l’État de Kayin, d’anciens 
insurgés et des militaires travaillent main dans la main pour démanteler les anciennes mines. 

La défense bénéficiait auparavant de 20 % du PIB national, ce montant étant tombé à 12 % 
grâce au processus de paix. M. U Aung Min espère que ce montant sera réduit à la portion 
congrue. 

Trois groupes de personnes ont été touchés par les conflits: i) 146 000 personnes déplacées à 
l’intérieur du pays (PDI), ii) 200 000 réfugiés, dans des camps ou à l’extérieur, iii) 
deux millions de migrants.

La priorité a été accordée aux PDI, dont la plupart rentreraient dans leur village s’il n’y avait 
pas de conflit. Le gouvernement considère ces personnes comme des «frères et sœurs» et 
leur fournira de la nourriture, un toit et un travail une fois qu’elles seront rentrées chez elles. 
Si elles rentrent, elles retrouveront leurs terres ou recevront un emploi. 

Il n’y a pas de conflit avec le gouvernement de Bangkok concernant les réfugiés et migrants 
qui ont fui en Thaïlande. Le plus important est de bénéficier d’une aide et des fonds fournis 
par la communauté internationale. Trente-trois ONG opèrent dans les zones frontalières et 
aident les personnes déplacées.

La Norvège a promis une aide alimentaire et aide le pays à gérer l’argent des pays donateurs. 
D’autres pays ont également promis de l’aide, notamment la Corée du Sud, le Japon et 
certains États membres de l’UE. Une conférence des pays donateurs est prévue à Yangon au 
mois d’avril. Il faut normalement entre six et douze mois pour recevoir l’argent, mais la 
Norvège s’est engagée à fournir des «fonds de capital d’amorçage» dans un avenir proche. 
M. U Aung Min devait se rendre à Oslo au mois d’avril pour en discuter. 
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Le général Hla Min, ministre de la défense

Le général Hla Min a fait remarquer que le rôle de l’armée avait été défini par la 
Constitution de 2008 et que les forces armées le rempliront conformément à ces lignes 
directrices. Elles témoignent de leur plein soutien et de leur totale loyauté à l’égard du 
gouvernement et s’emploient à assurer la sécurité et la défense de la nation. Leurs principes 
directeurs sont «la souveraineté, la solidarité de l’union et la solidarité des ethnies 
nationales».

Si le rôle des forces armées s’étendait auparavant aux sphères législative et judiciaire, il se 
concentre désormais sur la défense externe. Les militaires pourront toujours réagir en cas de 
catastrophe naturelle et étaient disposés à œuvrer dans l’intérêt du peuple. 

La loi sur le service militaire national n’est pas encore entrée en vigueur et le service 
militaire est actuellement volontaire. L’armée emploie des femmes, notamment en tant que 
formatrices, infirmières et employées de bureau, mais pas dans l’infanterie.

Le ministre a souligné que la stratégie de défense du gouvernement reposait maintenant sur 
les principes civils et que l’armée coopérerait avec tout dirigeant ou parti politique élu. Le 
président et le Parlement redoublent d’efforts pour faire en sorte que le processus politique 
soit ouvert à tous. 

Il est manifeste qu’après soixante ans de conflits, toutes les parties en présence ont soif de 
paix, même si elle est difficile à obtenir à court terme. 

Si certains des insurgés voulaient ouvrir la voie à la démocratie et aux libertés religieuses, 
d’autres ont davantage cherché à exploiter les ressources naturelles pour leur propre profit, à 
se lancer dans le trafic d’opium ou à extorquer de l’argent aux populations locales. Certains 
éléments de preuve indiquent l’implication de groupes étrangers dans ces activités. La 
nécessité de créer des emplois pour la population locale a également été mise en avant.

Le gouvernement s’est employé à conclure un cessez-le-feu avec toutes les forces 
d’insurrection, malgré la volatilité de la situation. Il a suivi une approche progressive 
consistant à: i) obtenir un cessez-le-feu, ii) prendre des mesures de restauration de la 
confiance, iii) développer les régions touchées, iv) impliquer la population locale, v) 
encourager les insurgés à déposer les armes. Des efforts ont également été fournis 
précédemment en vue d’impliquer les habitants plus âgés dans le processus politique et 
d’encourager la jeune génération à prendre part aux activités de développement régional. Les 
jeunes sont encouragés à participer aux forces de gardes-frontières. Il est toutefois très 
difficile de prédire dans quel laps de temps ces étapes seront franchies.

Le ministre assimile les allégations de violations des droits de l’homme par les militaires à 
de la «propagande» et a prié les étrangers de juger le pays en connaissance de cause. La 
délégation du PE a insisté sur la nécessité de conduire des enquêtes indépendantes sur ces 
allégations. Le ministre a fait référence au rapport rédigé à ce sujet par le rapporteur spécial 
des Nations unies sur les droits de l’homme au Myanmar, M. Tomas Ojea Quintana. Le 
gouvernement a enquêté sur les allégations et affirme que la plupart d’entre elles sont 
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infondées. 

Le ministre a reconnu que certains soldats s’étaient personnellement rendus coupables de 
violations des droits de l’homme («Je ne dis pas que nous sommes parfaits»), mais a indiqué 
qu’ils ont été sanctionnés devant les juridictions militaires, voire, dans certains cas, civiles. Il 
a été établi que les allégations relatives à 35 cas de violations des droits de l’homme dans 
l’État de Kachin étaient non fondées. Il y avait eu cinq cas dans l’État de Shan, dont les 
responsables ont été sanctionnés. L’armée s’attaque également au problème du travail forcé, 
qui découle d’une législation qui n’est plus d’application. 

M. U Win Myint, ministre du commerce

M. U Win Myint a précédemment été le président de l’Union des fédérations du Myanmar 
des chambres de commerce et d’industrie (UMFCCI). 

Il a donné un aperçu du processus de libéralisation de l’économie, soulignant la nécessité de 
poursuivre les réformes du secteur financier et de libéraliser le commerce. Cela ira de pair 
avec le processus de réforme politique. Il a déclaré que la rapidité avec laquelle les 
changements se sont opérés avait surpris le monde extérieur. L’économie a été libéralisée, 
permettant au secteur privé de faire des affaires sans entraves.

Le ministre a souligné la nécessité du soutien européen et américain, au regard des 
souffrances engendrées par les sanctions. Le ministre du commerce tient à développer les 
relations commerciales et à encourager les investissements étrangers. Au cours de ses 
premières années d’indépendance, le Myanmar avait joui de bonnes relations commerciales 
avec les pays européens, en particulier l’Allemagne, mais ces dernières se sont détériorées 
sous le régime militaire, tant et si bien que le pays a fini par dépendre très fortement de ses 
échanges avec la Chine. 

Les députés européens ont demandé quels secteurs étaient susceptibles d’attirer les 
investissements au Myanmar si les sanctions européennes étaient levées. Parmi les autres 
points abordés a également figuré la possibilité d’utiliser les ressources pétrolifères et 
gazières pour promouvoir le développement économique du pays, au lieu d’exporter la 
majeure partie de la production vers la Chine et l’Inde. Pour le pétrole, les perspectives de 
forage en mer ont également été examinées. Des discussions sont en cours avec le FMI 
concernant la libéralisation du marché bancaire. 
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Mardi 28 février 2012

M. U Khin Aung Myint, président de l’Amyotha Hluttaw (chambre haute)

M. Khin Aung Myint donne un aperçu du système parlementaire relativement récent au 
Myanmar. Des discussions au sujet du plan national et du budget sont en cours en vue de 
préparer le nouvel exercice budgétaire d’avril 2012. 

Les élections à la chambre basse se déroulent au niveau des circonscriptions et 474 sièges 
sont à pourvoir. La chambre haute se compose de 224 représentants des États et des régions. 
Les femmes occupent 18 sièges à la chambre haute et 14 à la chambre basse. 17 partis 
politiques sont représentés, incluant diverses nationalités ethniques. Le parlement reflète la 
«volonté, les attentes et la voix» du peuple. 

L’armée compte 110 représentants à la chambre basse et 56 à la chambre haute. Des 
représentants des forces armées sont également présents dans les parlements régionaux  Le 
président insiste sur l’unité entre les députés et les représentants militaires, qui n’affichent 
pas de points de vue extrêmes et qui ne perturbent pas le parlement. Ils soutiennent la 
législation qui sert les intérêts de la population, comme l’octroi d’une amnistie aux 
prisonniers politiques. Il fait remarquer que l’armée a évolué au fil des ans et que la 
Constitution de 2008 résulte de ses efforts. Tout changement apporté à cette situation doit se 
faire selon les souhaits de la population. 

Les deux chambres sont sur un pied d’égalité et l’adoption d’une loi requiert l’approbation 
des deux chambres. Une session conjointe est convoquée en cas de désaccord entre les deux 
chambres. Les besoins de l’État prévalent sur les intérêts des partis politiques. Des travaux 
sont également en cours en vue de développer les parlements régionaux; il s’agit d’ailleurs 
également d’un domaine pour lequel il existe un besoin d’assistance au développement des 
capacités. M. Khin Aung Mint souligne la volonté du parlement du Myanmar d’apprendre de 
l’expérience de parlements établis de longue date et déclare qu’il étudie la question.

Passant brièvement en revue l’histoire du pays depuis son indépendance, le président 
constate que le Myanmar abrite plus de 100 groupes ethniques et qu’il est nécessaire de 
garantir l’unité nationale. Le pays a été exposé à des risques de sécession en 1962, ce qui a 
contraint l’armée à prendre le pouvoir à deux occasions (alors qu’en Thaïlande, l’armée l’a 
pris à plus de 20 reprises). Aucun groupe ethnique national ne parle actuellement de 
sécession; cependant, il n’est pas encore certain que l’union ne se désintégrera pas. L’armée 
n’a pas l’intention de reprendre le pouvoir et le processus de réforme est irréversible.

Le principal défi auquel le pays est confronté aujourd’hui est le développement économique 
étant donné que celui-ci garantira la stabilité politique. L’aide économique de la 
communauté internationale constitue un élément essentiel dans ce développement. Dans le 
passé, certains pays ont tenté de favoriser un changement de régime en appliquant des 
sanctions. 

M. U Soe Thein, ministre de l’industrie/président de la commission des investissements

Le ministère a pour devise «Les ressources sont limitées. La créativité est illimitée». 
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Le ministre insiste sur le fait que la communauté internationale doit reconnaître le mérite du 
gouvernement du Myanmar pour les réformes qu’il mène. Le président «escalade la 
montagne mais n’a pas encore atteint le sommet». Il souligne également que «chacun doit 
être réformiste mais que certains dorment encore». 

L’aide doit se concentrer sur le peuple. Les réformes politiques doivent s’accompagner de 
réformes économiques et sociales - dont la création d’emplois et la réduction de la pauvreté -
en vue de mener à des avantages tangibles pour la population. De telles réformes doivent 
inclure les soins de santé, l’enseignement et la fourniture d’électricité (où il y a un grand 
potentiel pour l’énergie solaire). Il est plus particulièrement nécessaire d’étendre la réforme 
aux personnes que le conflit a déplacées dans les zones frontalières, et le ministre souligne 
son travail avec les populations de Môn et de Karen. 

La création d’emplois doit se concentrer prioritairement sur les secteurs à forte intensité de 
main-d’œuvre, suivis, plus tard, du secteur fondé sur la connaissance. Actuellement, le 
secteur privé représente deux tiers de l’économie et cette proportion peut augmenter vu que 
des entreprises étatisées sont vendues. Le gouvernement ne doit être responsable que d’une 
petite proportion de l’industrie. Le ministre mentionne également l’importance des secteurs 
de l’habillement et de la fabrication de chaussures.

Le potentiel est considérable pour le secteur des PME; c’est pourquoi le ministère a créé une 
«banque pour le développement industriel» visant à fournir des aides, par le biais 
d’initiatives dans le domaine des microcrédits et de la microfinance. Il s’agit d’un 
«incubateur de projets pour les PME». Il est en contact avec la banque allemande KfW dans 
le cadre de cette initiative. 

La libéralisation du secteur agricole est en cours et les étrangers sont invités à louer la terre 
pour, peut-être, 60 ans. Ils peuvent apporter des compétences, la technologie et des sources 
de capital.

Le gouvernement est tenu d’honorer les contrats en vigueur avec les pays tels que la Chine; 
cependant, à l’avenir, le Myanmar doit utiliser son gaz et son pétrole pour son propre 
développement. 

Le ministre indique qu’une politique sur les entreprises mixtes public-privé (EPP) est en 
cours d’élaboration. Il reconnaît la nécessité d’augmenter la proportion du budget alloué à 
l’enseignement, qui est de 4 %, mais souligne qu’il est important de changer la mentalité de 
nombreuses personnes au sein du ministère de l’éducation qui n’oseraient pas gérer une 
enveloppe budgétaire plus grande. Le gouvernement tient à s’appuyer sur l’expérience des 
universités étrangères et le ministre a insisté fortement pour que des universités étrangères 
viennent s’installer au Myanmar, car autrement les étudiants partent à l’étranger pour étudier 
et y restent. Il y a également des centres de formation industrielle, dont des centres sud-
coréens pour les vêtements, un centre allemand et deux centres indiens pour la machinerie, et 
un centre de formation chinois. 

On reconnaît l’incidence environnementale potentielle de ces développements et une loi 
environnementale a été préparée. Le nouveau ministère des forêts s’occupe également de 
l’environnement. Le ministère appartient au groupe de la croissance économique verte, et 
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des travaux sont en cours avec des experts allemands sur les énergies renouvelables. Le 
ministre reconnaît la nécessité de se mettre à niveau avec le reste des pays de l’ANASE dans 
ces domaines. 

Il y a quatre critères d’investissement: i) la protection des investisseurs et une situation 
équitable pour les investisseurs locaux et étrangers; ii) l’examen de l’incidence 
environnementale des projets; iii) l’évaluation de l’incidence sociale des projets; iv) la 
garantie d’un secteur financier transparent et responsable.

M. U Tin Aye, président de la commission électorale

M. U Tin Aye donne un bref compte rendu du contexte et des fonctions de la commission 
électorale, faisant remarquer que les membres de la commission ont changé depuis les 
élections de 2010.  Il a été désigné par le président, approuvé par le Parlement et nommé le 
30 mars 2011. Il sera en fonction au moment des élections législatives de 2015. Il a pour rôle 
de: i) convoquer des élections libres et régulières; ii) traiter toute plainte à la suite des 
élections; iii) inscrire les partis politiques et veiller à ce qu’ils agissent conformément à la 
législation nationale. 

Les élections partielles du 1er avril 2012 porteront sur 48 sièges (40 circonscriptions 
(123 candidats) à la chambre basse, 6 circonscriptions (23 candidats) à la chambre haute et 
2 circonscriptions (6 candidats) dans les assemblées régionales). Ces élections ont été 
annoncées le 29 décembre 2011 (soit 90 jours à l’avance). Il fait référence aux difficultés 
posées par la légalité de la candidature d’Aung San Suu Kyi (celles-ci ont par la suite été 
résolues en sa faveur). Bien qu’au moment de cette réunion le cas d’Aung San Suu Kyi soit 
toujours à l’étude, elle a été autorisée à faire campagne. Aux yeux de M. U Tin Aye, les 
autorités «se sont montrées très généreuses à son égard». Il indique également que les 
plaintes à l’encontre de candidats ne peuvent être introduites que par d’autres candidats aux 
élections.

Le président donne des détails sur la composition des listes électorales, les campagnes de 
sensibilisation/d’éducation à destination des agents électoraux et des électeurs. Des leçons 
ont été tirées des expériences des élections de 2010. Il pointe l’inexpérience des électeurs et 
des partis politiques comme difficulté particulière. Néanmoins, il croit que les prochaines 
élections partielles seront libres et régulières.

Tous les citoyens seront autorisés à voter, pour autant que les deux parents soient 
ressortissants du Myanmar. L’inscription des électeurs se fonde sur des données collectées 
au niveau des villages. Les travailleurs à l’étranger ont également le droit de voter et de 
soumettre leur candidature. Des restrictions s’appliquent aux dépenses des candidats et il 
leur est demandé de détailler leurs dépenses.

Il accueillera les observateurs internationaux mais insiste sur le fait que ce domaine ne relève 
pas de ses responsabilités. En 2010, les autorités avaient sélectionné des représentants 
d’ambassades étrangères et d’ONG pour observer le processus électoral, et ils ont reçu des 
rapports positifs. Il regrette que les ambassades de l’Union européenne et américaine n’aient 
pas accepté cette invitation.
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M. U Maung Myint, vice-ministre des affaires étrangères

Le ministre souligne que le processus actuel de réforme est «durable et irréversible». Il décrit 
brièvement les infrastructures qui sont construites à Nay Pyi Taw en vue de se préparer à la 
présidence du Myanmar à l’ANASE et la formation que les fonctionnaires suivent 
actuellement à Phnom Penh et à Bali. Des contrats ont été passés pour 20 grands bâtiments. 

Il insiste sur le fait que Myanmar cherche à maintenir la paix et la stabilité et à respecter les 
résolutions de l’Assemblée générale des Nations unies sur les droits de l’homme. Il ne voit 
pas l’utilité d’élaborer d’autres résolutions des Nations unies sur la situation des droits de 
l’homme dans le pays. Son gouvernement a déjà annoncé qu’il votera des plans d’action sur 
les questions relatives aux enfants soldats ainsi que des protocoles additionnels sur les 
questions relatives aux droits du travail. La nouvelle commission des droits de l’homme du 
Myanmar a déjà été instituée et a reçu 1 800 lettres de la population. 1 600 de ces cas ont 
déjà été résolus. 

M. U Maung Myint affirme que le précédent gouvernement était favorable à l’instauration de 
la démocratie mais que cette transition doit émaner «du pays» et prend du temps parce qu’il 
faut garantir la paix et la stabilité. Les sanctions n’ont pas conduit au processus actuel de 
réforme qui est le résultat des décisions propres du gouvernement. Aujourd’hui, il n’est plus 
nécessaire d’appliquer des sanctions qui ont un effet défavorable sur la population en 
général. 

Le ministre trace les grandes lignes de la situation actuelle concernant les insurrections, 
faisant observer que le gouvernement a exhorté les 17 groupes armés à se requalifier en tant 
que gardes-frontières. Jusqu’à présent, six groupes ont donné leur accord et les négociations 
sont en cours avec les autres. Des mémorandums d’accord remplaceront les actuels 
«gentlemen’s agreements». En ce qui concerne les forces indépendantes du Kachin, le 
gouvernement fait preuve d’un maximum de retenue et ses troupes ne réagiront que si elles 
sont attaquées.
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M. U Maung Myint indique que les diplomates étrangers basés au Myanmar seront invités à 
observer les élections partielles mais que cette question relève de la commission électorale 
(contrairement au message reçu de la part de cet organe). 

Enfin, le ministre prétend qu’il y a 6 365 réfugiés rohingyas qui possèdent un passeport du 
Myanmar et qui se trouvent toujours au Bangladesh. Leur cas est traité et ils seront autorisés 
à revenir au pays. Ce chiffre contraste avec le chiffre de 28 000 réfugiés avancé par le 
gouvernement de Dhaka. M. U Maung Myint fait remarquer cependant que seuls les citoyens 
du Myanmar seront autorisés à rentrer et que ceux qui ont épousé des Bangladais ne sont pas 
des citoyens du Myanmar. En outre, il fait remarquer que son gouvernement «n’accueillera 
pas les bébés nés de couples mixtes rohingyas/bengalis». 

SE M. U Thein Sein, président du Myanmar

Le président déclare que le Myanmar est une «démocratie en exercice avec une séparation 
des pouvoirs qui fonctionne». L’armée est liée par la Constitution et son commandant en 
chef est nommé par le président. Les violations du droit fédéral sont poursuivies par le 
pouvoir judiciaire qui assure la sauvegarde de la paix et de la stabilité. 

La priorité est donnée à la réalisation de la réconciliation nationale et le gouvernement a fait 
des avancées considérables en atteignant des accords de cessez-le-feu avec les groupes 
armés. Après la consolidation de la paix, il y aura des efforts visant à améliorer les 
conditions de vie dans les zones touchées. La réduction de la pauvreté et l’atteinte des 
objectifs du millénaire pour le développement constituent également des domaines d’action 
prioritaires.

Le président souligne que la commission électorale est un organe indépendant. La loi 
électorale a été amendée pour permettre à la Ligue nationale pour la démocratie de s’inscrire 
et à Aung San Suu Kyi de se présenter aux élections. Le gouvernement ne dresse aucun 
obstacle à son éligibilité. 

Le président souligne que le Myanmar est l’un des cinq pays de l’ANASE à disposer d’une 
commission nationale des droits de l’homme. Il prétend qu’il n’y a pas eu de violations 
graves des droits de l’homme mais que certains cas de travail et de recrutement d’enfants 
sont poursuivis. Il souligne qu’il y a une «société civile dynamique dans le domaine des 
droits de l’homme». 

L’investissement étranger direct (IED) est essentiel en vue d’atteindre ces objectifs et de 
réaliser le grand potentiel économique du Myanmar. Cependant, le développement du pays a 
été limité par les sanctions et celles-ci doivent être levées pour encourager la croissance. Il 
est ravi que certaines sanctions aient déjà été assouplies. Il se réjouit des 150 millions 
d’euros qui ont été promis par l’Union européenne pour la période 2012-2013 et qui sont 
destinés principalement à l’éducation et à la santé. 

M. Thura U Shwe Mann, président du Pylthy Hluttaw (chambre basse)

La délégation du Parlement européen remet une lettre au président pour l’inviter à Bruxelles 
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ou à Strasbourg et souligne que le moment est opportun pour établir la relation entre les deux 
organes. 

M. Thura U Shwe Mann se réjouit de la visite des députés européens et souligne qu’elle 
donne une forte impulsion au parlement du Myanmar. Il insiste sur le fait que son assemblée 
a très peu d’expérience mais qu’«elle se donne beaucoup de peine».  Il y a 17 partis au 
parlement et de nombreux groupes ethniques différents sont représentés. Il n’y a pas de 
positions extrêmes et tous souhaitent travailler pour «l’union et le bien de la population».

Le parlement est un élément-clé de la démocratie et les parlementaires ont envie 
d’apprendre. Le président formule une demande instante au Parlement européen de fournir 
des programmes d’aide et de renforcement des capacités. Il est également intéressé par la 
manière dont l’Union européenne fait face à la difficulté de garantir les droits des minorités 
ethniques et religieuses.

L’accent est mis sur le fait que les élections partielles du 1er avril seront libres et régulières 
et que les candidats victorieux seront accueillis au parlement. 

Le président affirme que les libertés des médias doivent être élargies afin que le «quatrième 
pilier» puisse fournir les freins et contrepoids nécessaires. Une réforme politique va de pair 
avec une réforme économique.

Les députés européens ont complimenté le parlement sur la présence d’un nombre si élevé de 
femmes députées à la réunion, alors que les femmes ne représentent que 3 % du parlement 
actuel. Le président souligne que davantage de femmes doivent être encouragées à entrer en 
politique, bien qu’il n’y ait pas de quotas. Il prévoit que la proportion des femmes 
augmentera après les prochaines élections partielles vu que 30 à 40 % des candidats sont des 
femmes.

En réponse aux questions concernant les 25 % de sièges occupés par l’armée, le président 
indique que rien n’est définitif et qu’il se peut que la Constitution soit amendée à l’avenir. Il 
indique qu’il y a eu 120 amendements à la Constitution indienne en 60 ans. 

M. U Hla Myint Oo, président de la commission des relations internationales du Pyithy 
Hluttaw (chambre basse)

M. U Hla Myint Oo déclare que la commission s’occupe des matières liées aux Nations 
unies, à l’Assemblée interparlementaire de l’ANASE (AIPA), qu’elle a rejoint en 
septembre 2011, et à l’union interparlementaire (UIP).

La commission a été constituée le 5 septembre 2011 et fait partie des 19 commissions de la 
chambre basse et des 12 commissions de la chambre haute. La commission de la chambre 
basse examine le budget du ministère des affaires étrangères et la commission des relations 
internationales de la chambre haute examine celui du ministère de la défense. C’est une 
nouveauté et un grand défi. Le budget pour l’exercice 2012-2013 sera prêt prochainement. 
Les députés européens soulignent que les commissions doivent insister pour que les 
ministres répondent de leurs actes. M. U Hla Myint Oo en convient et souligne qu’il est 
demandé aux ministres d’expliquer leurs propositions et que 75 parlementaires ont déjà posé 
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des questions sur le budget. 

La politique étrangère du gouvernement du Myanmar est basée sur les principes 
d’indépendance, de non-alignement et de coexistence pacifique, avec une attention spéciale 
sur son voisinage. Il reconnaît que des liens plus étroits avec l’ANASE pourraient avoir une 
incidence sur l’indépendance du Myanmar et que ce point devra être surveillé de près. .

Les membres du parlement du Myanmar ont récemment visité la Russie, l’Inde, la Chine et 
le Cambodge pour apprendre d’autres parlements et ont envie d’apprendre du Parlement 
européen. 

M. Htay Oo, président de l’USDP

M. Htay Oo expose les grandes lignes du développement du Parti de la solidarité et du 
développement de l’Union (USDP) qui a été formé à partir de l’Association pour l’union, la 
solidarité et le développement (USDA) en mars 2010 avant les élections nationales. 
L’USDA compte 26 millions de membres. L’USDP est financé par les cotisations des 
membres, des donateurs, des entreprises, des exploitations d’élevage et agricoles. 

Aux élections de 2010, l’USDP a remporté 883 sièges sur un total de 1 154 sièges dans les 
deux chambres du parlement.  «Nous ne nous qualifions pas de parti au pouvoir - nous 
sommes le parti vainqueur», déclare le président, mais l’USDP considère les autres partis 
comme des collègues. Les 48 sièges en jeu dans les prochaines élections partielles sont tous 
détenus par l’USDP. 

Les représentants militaires au parlement sont indépendants des membres de l’USDP, bien 
qu’ils «se donnent la main pour la défense du pays». Les forces armées ont un rôle majeur à 
jouer dans le développement national, et la situation actuelle requiert leur présence au 
parlement pour pouvoir participer aux discussions. 

Le Myanmar compte plus de 100 nationalités et a souffert de désunion dans le passé. Il est 
important que le pays ne se désintègre pas, et la paix et la stabilité doivent régner. La 
coopération avec la communauté internationale représente un élément essentiel dans la 
réalisation de cet objectif. 

Le processus actuel de réforme est irréversible et il est nécessaire que l’Union européenne 
assouplisse ses mesures restrictives. Une loi est en cours d’élaboration pour garantir la 
liberté des médias parce que ceux-ci ont un rôle vital à jouer. 

M. Htay Oo déclare qu’il n’y a «pas de prisonniers politiques en tant que tel», cependant il y 
a des prisonniers inculpés de délits divers. Le président procède à la libération de certains de 
ces individus et ces actions sont soutenues par l’USDP. Des divergences opposent 
l’association birmane d’aide aux détenus politiques (AAPP) et le gouvernement quant au 
problème de la définition d’un «prisonnier politique». Toute personne qui se trouve encore 
en prison à cause d’activités politiques sera libérée très bientôt. Tous les anciens prisonniers 
politiques recevront des passeports s’ils introduisent correctement leur demande. 
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Mercredi 29 février 2012

Dans la matinée, la délégation revient de Nay Pyi Taw à Yangon.

Réunion avec Mme Aung San Suu Kyi

Mme Aung San Suu Kyi se montre très critique vis-à-vis de la commission électorale de 
l’Union européenne (CEU) qu’elle juge lente à réagir. Il y a lieu de se poser la question de 
son indépendance et de sa rapidité de réaction face aux plaintes, y compris concernant la 
profanation de drapeaux du LND.. 

Il ne devrait pas y avoir de problèmes le jour de l’élection, étant donné la présence d’un 
nombre suffisant d’observateurs du parti pour suivre le déroulement du vote. Toutefois, les 
inquiétudes concernent la conduite de la campagne et le vote anticipé, qui a représenté un 
facteur majeur lors des élections de 2010. À cette occasion, personne n’a porté plainte à 
cause des frais que cela impliquait. Après les élections, il serait nécessaire de traiter les 
questions comme la libération de prisonniers et les cessez-le-feu.

Mme Aung San Suu Kyi considère que la commission des droits de l’homme birmane ne 
prend aucune initiative et que son manque d’expérience du travail dans un environnement 
démocratique gêne son travail. En effet, les personnes qui occupent des positions officielles 
se montre plus généralement réticentes à assumer leurs responsabilités. Le gouvernement 
voulait réformer, mais «ne semble pas savoir comment s’y prendre». 

La Constitution actuelle ne conduira pas à l’unité et n’indique pas clairement comment les 
minorités nationales trouveront leur place au sein de l’État: «tout le monde a peur d’évoquer 
le fédéralisme». Mme Aung San Suu Kyi souligne que les minorités ne cherchent pas à faire 
sécession mais veulent l’autonomie et l’égalité. Le conflit dans l’État de Kachin devrait 
s’intensifier. La Constitution inquiète aussi à cause de ses dispositions qui permettent au 
commandant en chef de prendre le pouvoir à tout moment. 

Il n’est pas possible d’affirmer avec certitude que le processus actuel de réforme est 
irréversible, dans la mesure où la position de l’armée n’est pas claire et qu’il n’est pas 
évident de savoir qui est aux commandes. Mme Aung San Suu Kyi n’est pas inquiète outre 
mesure de la présence de l’armée au sein du parlement, parce qu’elle a permis aux 
parlementaires et aux militaires d’apprendre à travailler ensemble, et cela pourrait conduire à 
un changement de mentalité au sein de l’armée. 

Mme Aung San Suu Kyi pense qu’il existe pour l’instant une grande marge en faveur de la 
réconciliation parce que les personnes sont pleines d’espoir et de bonne volonté. Citant 
l’évêque Desmond Tutu, Mme Aung San Suu Kyi déclare: «Je ne veux pas une justice 
rétributive, mais une justice réparatrice». Il est essentiel de veiller à ne pas décevoir les 
espoirs des gens. Elle se dit «prudemment optimiste».

Elle pense qu’il ne faut pas se précipiter pour démanteler les sanctions et rappelle les 
expériences de 1990, lorsque les arrestations des opposants ont commencé trois mois après 
les élections. Elle estime que les sanctions ont eu un impact politique. Le secteur du textile a 
souffert après les sanctions américaines de 2003, mais cela a été temporaire puisqu’elles ont 
été suivies par l’investissement chinois. Les principaux concurrents du Myanmar dans 
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l’industrie vestimentaire sont le Laos et le Cambodge, avec la hausse salariale en Chine et au 
Viêt-Nam. L’octroi du SPG au Myanmar lui donnerait un coup de pouce pour les dix 
prochaines années environ.

M. U Win Mra, Président de la commission nationale des droits de l’homme

Les 15 membres de la commission nationale des droits de l’homme (CNDH) sont tous 
présents à la réunion. Il s’agit de responsables gouvernementaux à la retraite, de cinq 
diplomates à la retraite, de représentants de sept groupes ethniques et d’universitaires. 

M. U Win Mra souligne que la CNDH adhère autant que possible aux principes de Paris (Les 
principes de Paris sont des lignes directrices concernant les lignes directrices nationales à 
l’intention des organes des droits de l’homme, elles soulignent la nécessité de représentation 
de différents groupes ethniques et secteurs de la société). La CNDH jouit d’indépendance 
dans l’accomplissement de son mandat. Un membre de la commission affirme qu’elle 
«respecte actuellement à 99 %» ces principes. Ses membres ne sont pas liés à un ministère et 
désignent leurs propres collaborateurs (actuellement 22, mais bientôt 60). 

Les membres de la CNDH ont écrit au président pour demander la libération des prisonniers 
politiques - fait sans précédent dans l’histoire du Myanmar. Le 10 décembre 2011, la 
commission a publié une déclaration soulignant l’importance de la déclaration des Nations 
unies sur les droits de l’homme - autre fait sans précédent puisque par le passé les débats 
faisaient état de «responsabilités humaines». 

Les membres de la commission se sont rendus dans l’État Kachin et ont visité des camps de 
réfugiés. Ils ont également visité des prisons, dont Mylitkina et Insein, et fait des 
recommandations concernant la situation humanitaire. Ils ont pu parler à des prisonniers de 
conscience (le gouvernement affirme qu’il n’existe pas de prisonniers politiques et les termes 
employés sont sensibles). M. U Win Mra souligne que la question la plus importante consiste 
à garantir la libération de ces prisonniers. Plus de 6 300 prisonniers ont été libérés, mais la 
communauté internationale prétend qu’il reste encore 2 000 prisonniers politiques. 
Mme Aung Sung Suu Kyi a affirmé qu’il y avait 271 «prisonniers politiques». 

Quatre membres siègent à plein temps et la commission possède à présent sa propre sous-
commission. Plus de 500 plaintes ont été reçues au cours des cinq derniers mois. Le public 
montre un grand intérêt pour le travail de la commission, qui a été couvert par les médias. 
71 affaires impliquent le gouvernement et plus de 300 des cas privés. La médiation entre les 
individus en litige a été couronnée de succès. 

En tant qu’organe consultatif, la commission ne dispose pas de pouvoirs de mise en œuvre et 
doit adresser les affaires au ministère pertinent en passant par le cabinet du Premier ministre. 
La coopération avec le Parlement n’a pas encore été formalisée, mais passe par le «réseau 
des vieux copains». 

Jeudi 1er mars

Visite du projet financé par l’UE dans l’agglomération de Dala
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La délégation s’est déplacée en bus et en bateau pour rejoindre l’agglomération de Dala, qui 
se situe de l’autre côté de la rivière Yangon en partant de Yangon. Cette zone est encore en 
grande partie rurale parce qu’il n’existe pas de pont sur la rivière. Néanmoins, (selon les 
chiffres du gouvernement qui pourraient sous-estimer de manière significative la situation 
réelle) la population est passée de 85 000 personnes, en 2004, à 146 000 aujourd’hui, grâce 
aux travailleurs qui font la navette quotidiennement en bateau entre l’agglomération de Dala, 
où le coût de la vie est inférieur, et Yangon. On constate aussi un afflux de personnes fuyant 
les zones de conflit ailleurs au Myanmar. Le revenu quotidien moyen est d’environ 75 cents 
et 50 % de la population vit de travaux occasionnels. 

La délégation a visité des projets gérés par l’ONG française Triangle Génération 
Humanitaire et financés à 80 % par EuropeAid. De janvier 2011 à juin 2013, les projets de 
ce district ont coûté au total 1 665 000 euros. Ils couvrent les améliorations en matière de 
santé, les services sanitaires et de fourniture d’eau, ainsi que l’amélioration des conditions 
économiques. Six quartiers sur les 24 du district ont été sélectionnés pour les projets. 

La délégation a visité des cours d’alphabétisation pour adultes, des cours de couture et un 
projet visant à fournir de l’eau potable grâce à la gestion d’un petit lac. Les chargés de projet 
visent à poursuivre une approche «du bas vers le haut» reposant sur le partenariat avec la 
population locale. 

Table ronde sur les questions de développement

Les points suivants ont été abordés pendant le débat. Ils dressent un tableau accablant de la 
situation économique actuelle au Myanmar.

Le Myanmar connaît des transitions multiples et simultanées, avec des changements 
politiques et économiques, ainsi qu’une nouvelle impulsion en faveur de la réconciliation 
avec les minorités nationales. Il importe que tout développement économique soit durable et 
ne se fasse pas au détriment de l’environnement. 

La comparaison avec l’Indonésie montre que ce pays enregistrait déjà une croissance 
économique avant de se lancer dans le changement politique, alors que l’économie du 
Myanmar n’est pas encore normalisée. Néanmoins, l’optimisme règne, ainsi qu’un sentiment 
d’engagement en faveur du changement. «Sous le gouvernement précédent il n’existait pas 
de lumière au bout du tunnel car il n’y avait même pas de tunnel». L’ANASE pourrait jouer 
un rôle important dans cette transition, en particulier avec la création de la communauté 
économique de l’ANASE en 2015, qui permettra la libre circulation des marchandises, du 
travail et du capital. 

Il s’avère essentiel que les fonctionnaires qui gèrent ce processus de changement 
développent l’expertise et la conscience nécessaires. Les transitions dans les pays voisins 
peuvent fournir des enseignements utiles. Tant le gouvernement que le secteur privé ont un 
rôle à jouer dans ce processus: «les défis multidimensionnels nécessitent des réponses 
multidimensionnelles». 

L’expansion doit résider initialement dans des domaines comme l’agriculture et les autres 
industries à intensité de main-d’œuvre qui pourraient conduire rapidement à la croissance de 
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l’emploi. Le secteur des PME pourrait être le moteur de cette croissance et il existe un grand 
potentiel de développement de l’industrie légère. Les zones économiques spéciales des zones 
frontalières pourraient procurer de l’emploi aux minorités ethniques.

Le secteur vestimentaire a été très durement touché par les sanctions américaines de 2003. 
Ce secteur employait entre 350 000 et 400 000 travailleurs, pour la plupart des filles âgées de 
15 à 25 ans peu éduquées. En 2008, cette main-d’œuvre avait diminué de 60 000 unités, ce 
déclin s’accélérant avec l’échec de la «Révolution de safran». Le retrait des privilèges du 
SPG de la part de l’UE a également frappé l’industrie du textile. Il est aujourd’hui demandé 
à l’UE de restaurer ces privilèges pour permettre au Myanmar de jouir des mêmes conditions 
de concurrence que ses voisins. Actuellement, entre 80 000 et 100 000 personnes sont 
employées par les 175 usines de ce secteur, 20 d’entre elles étant détenues par des sociétés 
étrangères et toutes étant désormais privées. Le potentiel de l’industrie vestimentaire est 
énorme, dans la mesure où les travailleurs peuvent être formés et devenir productifs en une 
dizaine de jours. L’industrie essaie d’adhérer aux normes internationales de conditions de 
travail et le gouvernement développe des zones industrielles spéciales afin d’encourager la 
croissance. 

Les membres de la délégation ont été informés que le secteur agricole représente 50 % du 
PIB du Myanmar et les deux tiers de sa main-d’œuvre. Trente-cinq millions de personnes 
vivent dans des zones rurales sur de petites parcelles. Un grand nombre de familles 
subsistent avec moins de deux dollars par jour et il n’existe pas de système de crédit 
institutionnalisé, ce qui conduit à des pratiques de prêt à des taux abusifs qui rapportent de 
10 à 15 % par mois. Le secteur a souffert de 50 années de «gestion défectueuse et 
négligente». Il s’agit toutefois d’un secteur qui possède un potentiel d’expansion rapide - «un 
gagnant rapide» - pour autant que les agriculteurs aient accès au crédit, aux marchés, à la 
technologie et au savoir-faire technologique. Il faut aussi une électrification majeure des 
zones rurales.

Le Myanmar a été décrit comme un «pays africain au milieu de l’Asie du Sud-Est» qui 
souffre d’un piètre enseignement, d’une économie en stagnation, d’une malnutrition 
chronique, d’une dette rurale et d’une technologie archaïque. Seulement 4 % du budget 
national sont alloués au ministère de l’éducation (bien qu’il existe d’autres postes 
budgétaires pour l’éducation) et 4 % à la santé. Entre 10 et 20 % de la main-d’œuvre a quitté 
le pays, dont environ deux millions de personnes pour la Thaïlande. Et pourtant le Myanmar 
a été l’une des principales économies asiatiques dans les années 1950. Le «patrimoine 
génétique» et le potentiel de ressources humaines sont toujours présents. On signale des 
développements encourageants comme les étudiants du Myanmar qui se rendent en Europe, 
aux USA et en Australie. 
L’ouverture politique ne s’est pas accompagnée d’une véritable réforme économique et il 
n’existe pas de cadre d’économistes formés. La banque centrale du Myanmar n’a pas de 
département de politique monétaire et les généraux «ne comprennent pas l’économie» -
d’ailleurs, le vice-président a affirmé qu’il est «fier de la monnaie forte». En conséquence, le 
kyat est surévalué de 30 %, ce qui pénalise durement les exportations.  

Les démarches réformatrices entreprises par le gouvernement méritent une réponse positive 
de la communauté internationale, en particulier pour garantir leur durabilité. Il existe un 
besoin énorme d’assistance internationale, en particulier dans le renforcement des capacités. 
L’UE devrait pousser les États-Unis à lever les sanctions, qui n’ont eu d’autre impact que 
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d’encourager les durs du régime et de maintenir les pauvres dans un état d’extrême pauvreté, 
sans affecter les généraux. La fenêtre d’opportunité pour l’action est limitée, en particulier 
parce que la génération qui a connu le Myanmar d’avant 1962 disparaît peu à peu. 

Les sanctions occidentales n’ont pas eu d’effet sur les généraux qui ont changé leur politique 
«de leur plein gré». Par contre, les sanctions ont laissé la voie libre à la Chine pour imposer 
son écrasante présence économique qui est à présent fermement installée dans le pays: le 
Myanmar «est devenu une annexe de la Chine à cause des sanctions». On assiste 
actuellement à une ruée vers le Myanmar des pays de l’ANASE et de l’Inde, qui anticipent 
une levée des sanctions occidentales et l’afflux d’investissements occidentaux qui 
s’ensuivra. 

Il existe une culture de l’obéissance à l’autorité et les «militaires xénophobes» ne sont pas 
prêts à céder quoi que ce soit de leur pouvoir. Les généraux ont toutefois perdu beaucoup de 
crédibilité après la révolution de safran et la réponse tardive au cyclone de 2008. La 
population a également vu d’un mauvais œil la construction de Nay Pyi Taw. L’ancien 
dirigeant Than Shwe voulait empêcher la prise du pouvoir par un nouvel homme fort parce 
qu’il craignait pour sa propre sécurité. 

Cette réunion a été suivie d’une conférence de presse.

Vendredi, 2 mars 2012

Table ronde avec les partis politiques

Le représentant de la force démocratique nationale (FDN) indique que l’approche de son 
parti repose sur la coopération plutôt que sur la confrontation: ce parti travaille pour le bien 
de la population. Il pense que l’Occident devrait attendre la fin des élections pour affirmer sa 
position. L’emblème du parti est encore à l’origine de litiges avec la ligue nationale pour la 
démocratie (LND). Les discussions avec Mme Aung San Suu Kyi en vue d’associer leurs 
forces n’ont pas abouti.

La FDN vise à promouvoir une économie sociale de marché et une économie mixte. Pendant 
de nombreuses années, le régime militaire a mal géré l’économie. Les agriculteurs n’ont pas 
joui du droit de propriété foncière et ont souvent été expropriés sans aucune compensation. Il 
doit également exister une démarcation plus claire entre l’État et les systèmes budgétaires de 
l’Union. 

Le président du parti démocratique du Myanmar (PDM), M. U Thu Wai, condamne les 
élections de 2010 parce qu’elles ont été entachées de fraude. La représentante du parti, 
Mme Daw Cho Cho Kyaw Nyein, se plaint de son expérience de candidate pendant les 
élections générales de 2010 à l’issue desquelles elle a été déclarée perdante. Pour ce parti, les 
élections partielles du 1er avril devraient représenter une nette amélioration par rapport aux 
élections de 2010.

Les intervenants du PDM pointent la méconnaissance des électeurs en matière de procédures 
électorales après plus de 50 ans de dictature et soulignent le rôle important que les ONG et 
les médias doivent jouer dans l’éducation de la population. Ils n’ont pas obtenu les listes des 
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électeurs lors des élections de 2010 parce qu’ils auraient dû payer à la commission électorale 
centrale 20 kyats par électeur. Les frais de liste seront diminués pour les élections partielles 
(13 kyats par page de 10 électeurs). 

Les représentants du parti pour l’union, la solidarité et le développement (PUSD) soulignent 
que leur parti lutte avec la population pour la paix et le développement durable. 

La FDN et le PDM s’expriment largement en faveur d’un État fédéral qui règlerait la 
situation spécifique des minorités nationales. Les représentants du PUSD ne souhaitent pas 
livrer leur opinion sur la question et se limitent à relever que le problème devrait être réglé 
dans l’esprit de l’accord de Panglong de 1947 sur l’autonomie régionale. 

Les intervenants font remarquer que les parlementaires issus des rangs de l’armée n’ont pas 
participé d’emblée activement aux débats, mais qu’ils parlent et travaillent à présent avec 
d’autres partis.

Les partis soutiennent de manière générale la présence d’observateurs internationaux lors des 
élections générales de 2015, en particulier d’observateurs de l’ANASE. L’intervenant du 
NDP souligne les ressources limitées de son parti et les difficultés qui s’ensuivent pour 
surveiller tous les bureaux de vote. 

Mme Preeta Law, représentante adjointe/responsable du HCR

Mme Law signale que le HCR est présent au Myanmar depuis 1994 et qu’il a travaillé surtout 
dans le Nord de l’État d’Arakan en s’occupant du retour des réfugiés Rohingyas. La plupart 
des retours ont eu lieu avant 2000 et ont concerné plus de 200 000 personnes. Les retours 
n’ont pas suivi l’accord tripartite normal impliquant le HCR au centre, mais ont été organisés 
à travers un accord bilatéral entre les deux gouvernements. Entre 2005 et 2009, on a observé 
un nombre substantiel de départs illégaux par bateau vers le Bangladesh et certains pays de 
l’ANASE. À l’issue des élections de 2010, les départs par bateau à partir du Nord de l’État 
d’Arakan ont baissé, mais ils augmentent à nouveau aujourd’hui. 

Le HCR s’est tout d’abord concentré sur la réintégration et plus tard sur un programme de 
stabilisation s’attaquant à la question des Rohingyas apatrides refoulés. En 2009, la visite au 
Myanmar du Haut Commissaire des NU aux réfugiés, M. Antonio Guterres, a convaincu le 
gouvernement du Myanmar d’accepter que le HCR continue de travailler dans des domaines 
prioritaires comme l’infrastructure, la santé, l’éducation et les services essentiels. Le 
programme du HCR reste opérationnel et soutenu par toute une série de donateurs.

Depuis 2010, il y a eu un changement dans la politique du gouvernement envers les 
Rohingyas, avec des déclarations publiques les qualifiant de citoyens de Myanmar et non 
plus de «Bengalis». Ils ont pu voter aux élections de 2010, grâce à des cartes temporaires 
d’électeurs. Le HCR a proposé son assistance afin que ce processus ait lieu plus 
systématiquement, mais cela n’a pas été accepté par le gouvernement. Néanmoins, la 
Commission a assisté plusieurs personnes. Quelques Rohingyas ont reçu la permission de 
figurer sur la liste électorale du PUSD et l’un d’entre eux (un ancien fonctionnaire du HCR) 
a été élu au Parlement, sans être officiellement un ressortissant du Myanmar. 
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Le PNUD a proposé que les Rohingyas soient naturalisés citoyens du Myanmar, mais cette 
idée a été rejetée parce que cela impliquait une «citoyenneté de deuxième classe». Le PNUD 
voulait également présenter un manuel sur les apatrides produit par l’Union 
interparlementaire, mais cela n’a pas encore été possible. 

Il n’y a pas eu de changements de politique du gouvernement depuis les élections de 2010 et 
les Rohingyas continuent de faire face à d’importantes restrictions et à la discrimination. Un 
parlementaire de l’État d’Arakan a posé la question de la liberté de circulation et de 
l’enseignement supérieur, il a reçu la réponse standard selon laquelle il s’agit encore 
«d’immigrés illégaux».

Le HCR a pu avoir accès sans entrave au nord de l’État d’Arakan et a pu faire la différence 
dans des cas individuels, comme ceux des enfants non déclarés. Le travail a consisté 
également à aider les Rohingyas à intégrer l’État de Myanmar dans la mesure où ils sont 
souvent isolés par la langue et des pratiques culturelles très différentes. 

Les enfants de couples dont le mariage n’a pas été officiellement reconnu par l’État ont été 
placés sur une liste noire. Il existe aussi des restrictions sur le nombre d’enfants que les 
Rohingyas peuvent avoir, mais celles-ci peuvent être contournées si les parents disposent 
d’argent (la plupart n’en ont pas). Le transfert de 7 000 enfants de la liste noire à la liste 
officielle des familles a constitué un développement positif. 

Il existe de réelles tensions sous-jacentes dans cet État entre les Rakhines et les Rohingyas, 
ainsi qu’un débat croissant concernant la position des musulmans dans la région. Le 
gouvernement central se méfie aussi du parti du développement des nationalités Rakhines 
(PDNR) qui a été couronné de succès aux élections de 2010 (deuxième parti derrière le 
PUSD) et qui est basé à Sittwe, une ville qui a la réputation d’être un foyer de protestations 
en faveur de la démocratie. 

La délégation du PE fait remarquer que, d’après les estimations, il existe plus d’un million 
de réfugiés Rohingyas au Bangladesh, dont 28 000 dans des camps officiels de réfugiés des 
Nations unies. Le gouvernement de Dhaka considère que ces réfugiés sont des ressortissants 
du Myanmar et s’inquiète de la création de nouveaux camps qui attireraient un plus grand 
nombre de réfugiés. 
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Le PNUD travaille aussi depuis 2004 dans le sud-est du Myanmar avec les Karens et les 
Môns, ainsi que dans la région de Tanintharyi (anciennement Tenasserim). Ce parti a reçu 
l’autorisation de travailler avec les «personne affectées par des mouvements de population» 
le gouvernement n’ayant jamais utilisé le terme de «PDI». Le gouvernement a limité l’accès 
à ces zones pour des «raisons de sécurité», tandis que le PNUD continue de demander un 
accès sans entrave. La situation change lentement, mais il existe encore des restrictions 
sévères à son travail qui implique la protection et l’assistance. Le PNUD a ciblé des 
domaines dans lesquels il existe une présence de PDI et aide aussi au retour des réfugiés de 
Thaïlande. 

Le gouvernement a déclaré souhaiter voir la fin des camps de réfugiés en Thaïlande, mais 
pour l’heure les pourparlers de paix avec les groupes insurgés constituent sa priorité. L’autre 
priorité vise le retour des PDI et ensuite la réinstallation des réfugiés, une approche partagée 
par l’Union nationale Karen (UNK). Le HCR fait la distinction entre les PDI et les réfugiés 
qui ont été impliqués dans un conflit armé. Le gouvernement lui a demandé de ne pas 
s’engager avec des PDI impliquées dans un conflit armé. Toute activité future dans ce 
domaine devrait être négociée avec les autorités. 

Il faut que les ONG jouent un rôle actif au Myanmar, le PNUD dépendant beaucoup de leur 
travail. Un nombre significatif d’ONG s’activent dans le pays, tandis que les groupes locaux 
ont besoin de toute urgence d’un soutien technique. Il est essentiel de mettre à jour les 
procédures archaïques qui servent de cadre opérationnel aux ONG. 
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EUROPEAN PARLIAMENT 2009 - 2014

Delegation for relations with the countries of Southeast Asia and the Association of 
Southeast Asian Nations (ASEAN)

1st EP-Myanmar Interparliamentary Meeting
YANGON, NAY PYI TAW, 26 February - 2 March 2012

PROGRAMME

Sunday 26 February 2012
Yangon

11.00 Coordination meeting of the Secretariat with German Embassy representatives

Individual arrivals of Members and staff at Yangon airport and transfer to
Chatrium Hotel Royal Lake Yangon
40, Natmauk Road, Tamwe Township, Yangon
Tel: (951) 544-500, 544-266
Fax: (951) 544-400
c/o Mr Naing Naing Tun
www.chatriumhotelyangon.com

20.30-22.00 Briefing by EU Ambassador on the political and economic situation in Myanmar
Venue: Mandalay Room, Chatrium Hotel Royal Lake Yangon

Monday 27 February 2012
Yangon – Nay Pyi Taw

06.00 Check-out and bring luggage downstairs

06.30 Breakfast at the hotel

07.00 Departure by bus to Nay Pyi Taw

13.30 Arrival in Nay Pyi Taw and check in at
Thingaha Hotel
No. 3, Hotel Zone
Nay Pyi Taw
Tel: (95-67) 414123-34
Fax: (95-67) 414135



CR\897838FR.doc 27/32 PE483.249v01-00

FR

Lunch (own arrangement)

14.15 Leave Thingaha Hotel to the Ministry Railways
(bring passports for security check)

15.00 Minister for Railways, U Aung Min

16.00 Minister for Defence, Maj-Gen Hla Min

17.00 Minister for Commerce, U Win Myint

Useful contacts:  U San Lwin, Deputy Director –General/ Daw Kaythi Soe, Director
Political  Department, Ministry of Foreign Affairs
Tel: (95-67) 412-053, 412-359, 412-010 (office)

MFA Protocol officer: Mr Thet Tun 067-412.061
MFA Consular department: 067-412185 – U Sein Oo

18.00 Return to Thingaha Hotel

Dinner (own arrangement)

Tuesday 28 February 2012
Nay Pyi Taw

07.15 Breakfast at the hotel

08.15 Leave Thingaha Hotel to the Parliament
(bring passports for security check)

09.00 Meeting with Amyotha Hluttaw Speaker
(Upper House)  U Khin Aung Myint

10.00 Minister for Industry / Chairman of Investment Commission
U Soe Thein

11.00 Chairman of Election Commission
U Tin Aye

12.00 Deputy Minister for Foreign Affairs: U Maung Myint

13.30 Return to Thingaha Hotel

Lunch (own arrangement)

14.40 Leave Thingaha Hotel to the President Office

15.00 Meeting with President
HE U Thein Sein
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16.00 Pyithu Hluttaw Speaker
(Lower House) Thura U Shwe Mann     

17.00 Chairman of the Pyithu Hluttaw
International Relations Committee, U Hla Myint Oo

18.00 USDP Chairman Htay Oo

19.30 Return to Thingaha Hotel

Dinner (own arrangement)

Wednesday 29 February 2012
Nay Pyi Taw - Yangon

07.00 Check-out and bring luggage

07.30 Breakfast at the hotel

08.30 Depart by bus from Nay Pyi Taw to Yangon

13.30 Arrival at Chatrium Hotel Royal Lake Yangon and check in
40, Natmauk Road, Tamwe Township, Yangon
Tel: (951) 544-500, 544-266
Fax: (951) 544-400
c/o Mr Naing Naing Tun
www.chatriumhotelyangon.com

Lunch (own arrangement)

15.30 Departure from Chatrium Hotel for

16.00 Meeting with Daw Aung San Suu Kyi at her residence followed by meeting with 
the press

            54 University Avenue, Yangon
Tel: (951) 534-365 (Residence), (951) 730-00740 (NLD office)

18.00 Meeting with U Win Mra, Chairman of the National Human Rights Commission
27 Pyay Road (closed to US CdA Residence)
Tel: (951) 654-668 (Office), (951) 579-715 (Home)

19.30 Return to Chatrium Hotel

Dinner (own arrangement)
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Thursday 1 March  2012
Yangon

07.30 Breakfast at the hotel

08.00 Depart from Chatrium Hotel for Jetty by minivan

08.30 Depart Jetty (boat)

09.00 Visit of EU funded project to Dala Township

11.00 Depart from Jetty

11.30 Arrival at jetty in Yangon, pick up by minivans and transfer back to Chatrium 
Hotel

12.00 Arrive Hotel

Lunch (own arrangement)

15.00 Programme in Yangon, meetings at the Chatrium Hotel: at Mandalay Room

Panel on economic/ development issues

Winston Set Aung, Founder and Executive Director of ASIA Language and Business  Academy,
Tel: (951) 384-055, 720-966, Mobile: (959) 862-9957, (959) 510-7158, (959)-9929630

Daw Khine Khine Nwe, Executive Committee Member, Myanmar Garment Manufacturers 
Association, Tel: (951) 214-829, Mobile: (959) 501-3329

Peter Thein, Myanmar Marketing Research & Development Co., Ltd, Tel: (951) 525-050,
Mobile: (959) 731-65973, (959) 511-7859

Debbie Aung Din Taylor, International Development Enterprises (IDE), Tel. 95-1-555-221, 
555-270, Mobile: (959) 501-8244

Martin Pun, Myanmar Business Coalition, Tel: (951) 514-598, Mobile: (959) 510-0222

17.00 Press Conference at the Chatrium Hotel (35 people) at Bago Room

18.30 Departure to German Ambassador’s residence by minivans

19.00 Dinner hosted by the German Ambassador with local EU HOMs
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Friday 2 March  2012 (Public holiday)
Yangon

Morning Breakfast at the hotel

10.00 Programme in Yangon, meetings at the Chatrium Hotel: at Bago Room

Panel with political parties

 National Democratic Force, U Khin Maung Swe, Tel: (951) 551-654, Mobile: (959) 
505-9640

 National Unity Party (NUP), U Khin Maung Gyi, Joint General Secretary, Tel: (951) 
557-456, 557-459, 557-480

 National League for Democracy (NLD), U Nyan Win, Tel: (951) 730-00740, Mobile:
(959) 517-9247

 Union Solidarity & Development Party (USDP), U Htay Oo, Secretary General, Tel:
(95-67) 419-202

 Shan Party (White Tiger), U Sin Tun Ayea, Tel: (951) 730-46206(if not travelling to 
Shan state)

 Rakhine Nationalities Development Party (RNDP), U Oo Hla Saw, Mobile: (959) 731-
13309, (959) 730-44927

 Democratic Party Myanmar, U Thu Wai, Tel: (951) 386-475

Lunch (own arrangement)

14.00 Meeting at Bago Room, Chatrium Hotel            

Ms Preeta Law, Deputy Representative/Officer-in-Charge, UNHCR
on their operations in Myanmar c/o  Ms Mu Mu Lwin: (951) 524-024-6
(lwin@unhcr.org)

evening Departure to Europe
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EUROPEAN PARLIAMENT 2009 - 2014

Delegation for relations with the countries of Southeast Asia and the Association of 
Southeast Asian Nations (ASEAN)

1ST EU-MYANMAR INTERPARLIAMENTARY MEETING

YANGON - NAY PYI TAW, 26 FEBRUARY - 2 MARCH 2012

PARTICIPANTS LIST (in order of protocol)
MEMBERS Political 

Groups
Nationality

Committees

Mr Werner LANGEN
Chairman

EPP
Germany Economic and Monetary Affairs

Mr Robert GOEBBELS
Vice-Chair

S&D
Luxembourg Industry, Research and Energy

Mr Ivo BELET
Vice-Chair

EPP
Belgium Industry, Research and Energy

Ms Barbara LOCHBIHLER Greens/ALE
Germany Human Rights

Mr Francesco Enrico SPERONI EFD
Italy Legal Affairs

Ms Jean LAMBERT Greens/ALE
UK Employment and Social Affairs

Mr Wolf KLINZ ALDE
Germany Economic and Monetary Affairs

Ms Barbara WEILER S&D
Germany Internal Market and Consumer Protection

Ms Julie GIRLING ECR
UK Environment, Public Health and Food Safety

Mr Csaba SÓGOR EPP
Romania Civil Liberties, Justice and Home Affairs

Mr Marian-Jean MARINESCU EPP
Romania Transport and Tourism
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Secretariat
Mr Walter MASUR, Head of Secretariat
Mr Tim BODEN, Administrator
Ms Claudia SCHWENDENWEIN, Assistant

Political Groups
Mr Markus ARENS, Political Advisor EPP

Interpreters (DE)
Ms Annette STACHOWSKI (team leader)
Ms Ute PAUNA

DG COMMUNICATIONS - AUDIO VISUAL PRODUCER
Ms Maria Elena KURZE


